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Madame la Présidente/Monsieur le Président,  

Mesdames et Messieurs les Ministres, 

Excellences, 

Madame la Secrétaire, 

Mesdames et Messieurs, 

 

1. C’est pour moi un honneur d’être avec vous aujourd’hui, en ma qualité de Président du Comité de la 

sécurité alimentaire mondiale (CSA), et de prendre la parole à l’occasion de la trente et unième 

Conférence régionale de la FAO pour l’Afrique pour vous parler des dernières réalisations du CSA ainsi 

que des activités que nous entreprendrons dans les mois à venir. 

2. L’année passée était particulière pour le CSA puisque nous avons à la fois célébré ses 45 ans et le dixième 

anniversaire d’une réforme qui marque un virage dans le fonctionnement du Comité. 

3. Notre Comité a vu le jour en 1974, alors que l’attention de la communauté internationale était mobilisée 

par des famines dévastatrices qui ont suscité des déclarations ambitieuses et déterminées proclamant que 

ces tragédies ne devaient plus jamais se produire. C’est à la FAO, à Rome, que s’est réunie la toute 

première Conférence mondiale de l’alimentation. Pour étayer ses engagements, la communauté 

internationale, affirmant que «chaque homme, femme et enfant a le droit inaliénable d’être libéré de la 

faim et de la malnutrition», a décidé à cette occasion de créer le CSA, ainsi que le Fonds international de 

développement agricole (FIDA) et le Système CGIAR.  

http://www.fao.org/
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4. Pendant 35 ans, le CSA a suivi de près l’évolution de l’offre et de la demande ainsi que l’état des stocks 

alimentaires et s’est efforcé de communiquer dans des délais rapides des informations à jour à la 

communauté internationale, de manière que les stocks alimentaires mondiaux soient maintenus à un 

niveau suffisant.  

5. Cependant, au lendemain de la crise économique et financière et des chocs sur les prix des denrées 

alimentaires de 2007-2008, on a estimé que le CSA n’était pas suffisamment armé pour faire face aux 

graves difficultés liées à la sécurité alimentaire. En 2009, les membres du Comité ont donc décidé de le 

réorganiser complètement pour en faire une plateforme multipartite désormais parrainée par les trois 

organismes des Nations Unies ayant leur siège à Rome et composée d’acteurs de la société civile et du 

secteur privé et d’autres partenaires clés du développement. Cette refonte a également abouti à la création 

d’un Groupe d’experts de haut niveau sur la sécurité alimentaire et la nutrition (HLPE), chargé d’éclairer 

les délibérations et la prise de décisions du Comité au moyen de connaissances et de données 

scientifiques. 

6. Le nouveau CSA vise trois grands objectifs stratégiques interdépendants qui contribuent à orienter 

l’énergie et les ressources du Comité vers des activités qui soient réellement en adéquation avec les 

besoins des populations exposées à l’insécurité alimentaire et à la malnutrition.  

7. Premièrement: le CSA ambitionne d’être le principal cadre international et intergouvernemental inclusif 

consacré à l’analyse de la situation en matière de sécurité alimentaire et de nutrition ainsi qu’à la 

coordination des actions collectives menées à tous les niveaux. 

8. Deuxièmement: le CSA élabore des directives volontaires mondiales qui favorisent la convergence et la 

cohérence des politiques pour assurer la sécurité alimentaire, améliorer la nutrition et promouvoir la 

concrétisation progressive du droit à une alimentation adéquate. 

9. Troisièmement: le CSA œuvre pour l’adoption, le suivi et l’examen des directives du Comité, de même 

que pour les échanges d’expériences et de pratiques optimales concernant leur utilisation et leur 

application à tous les niveaux. 

10. Avant sa réforme, le CSA avait déjà approuvé les Directives volontaires à l’appui de la concrétisation 

progressive du droit à une alimentation adéquate dans le contexte de la sécurité alimentaire nationale, 

adoptées par consensus par le Conseil de la FAO en 2004. Depuis sa réforme, le CSA a déjà de belles 

réalisations à son actif: il a promulgué les Directives volontaires pour une gouvernance responsable des 

régimes fonciers applicables aux terres, aux pêches et aux forêts dans le contexte de la sécurité 

alimentaire nationale, les Principes du CSA pour un investissement responsable dans l’agriculture et les 

systèmes alimentaires, un Cadre d’action pour la sécurité alimentaire et la nutrition lors des crises 
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prolongées, et 14 ensembles de recommandations de politique générale et rapports du HLPE sur toute 

une série de sujets pertinents.  

11. Ces «produits», comme nous les appelons au sein du CSA, sont pour les pays développés et les pays en 

développement de véritables outils de lutte contre la faim et la malnutrition.  

12. Lors de sa quarante-sixième session, en octobre 2019, le CSA a approuvé un nouveau Programme de 

travail pluriannuel pour 2020-2023, qui s’articule autour de quatre axes de travail: la problématique 

hommes-femmes, la jeunesse, les inégalités et les systèmes de données. Le programme de travail a été 

négocié par les membres du CSA et ses participants, qui se sont efforcés de trouver un équilibre entre 

des intérêts opposés tout en examinant consciencieusement les coûts, ainsi que les préoccupations 

légitimes liées à la charge de travail.  

13. Le CSA se penchera cette année sur deux questions spécifiques; deux nouveaux produits de premier plan 

devraient en effet être négociés dans le courant de l’année et présentés aux membres pour approbation à 

la quarante-septième session du Comité, en octobre 2020: les Approches agroécologiques et autres 

approches novatrices et les Directives volontaires sur les systèmes alimentaires et la nutrition.  

14. Vous l’aurez compris, notre programme de travail est bien rempli mais traite d’enjeux délicats qui 

nécessitent des solutions mondiales. Pour que les démarches inclusives du CSA aboutissent à des 

recommandations de politique générale qui soient aussi légitimes que possible et qui produisent un 

maximum de résultats, il est fondamental que les tous États Membres participent de manière active et 

constructive à l’élaboration de ces textes et qu’ils s’engagent à les mettre en œuvre. Nous devons apporter 

une valeur ajoutée aux débats, assumer pleinement la responsabilité des résultats et mettre tout en œuvre 

pour appliquer les recommandations de politique générale élaborées par le CSA, notamment parce 

qu’elles nous concernent TOUS. 

15. J’ai un message à vous transmettre aujourd’hui. Je suis là pour exhorter chacun de vous 1) à reconnaitre 

l’importance du Programme de travail pluriannuel du CSA et 2) à se mettre en rapport avec les absents, 

à tous les niveaux, pour m’aider à leur présenter les travaux actuels du CSA en matière de convergence 

des politiques dans le domaine des systèmes alimentaires et de la nutrition ainsi que dans celui des 

approches agroécologiques et autres approches novatrices. Ces directives peuvent aboutir à des résultats 

spectaculaires si nous travaillons ensemble. Le CSA ne sera pas en mesure de concrétiser ses objectifs 

sans la participation active des pays et leur implication dans le travail que nous réalisons. 

16. Mesdames et Messieurs les Ministres, chers collègues, nous nous accordons tous à dire qu’il faut de toute 

urgence assurer la sécurité alimentaire et parvenir à des systèmes alimentaires durables. Sachez que le 

CSA est là pour vous accompagner sur la voie de la réalisation de l’objectif de développement durable 

(ODD) 2 et du Programme de développement durable à l’horizon 2030. 
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17. J’espère vous voir tous à Rome, à l’occasion de la prochaine session du CSA, en octobre 2020, pour 

poursuivre cet échange.  

18. Je vous remercie. 


